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PREAMBULE 

A. DEFINITIONS  

A1 – COMPLEMENT AUX DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 2 DU CCAG-FCS 
 

- Lorsqu’il est fait mention d’un « écrit » sans préciser sa nature (forme d’envoi ou forme d’authentification), il est entendu que 
cet écrit peut se faire par tout moyen (courrier, courriel, télécopie, dépôt d’un document avec ou sans récépissé, etc.) ;  

- Lorsqu’il est fait mention d’un délai, sans préciser s’il s’agit de jours francs, ouvrés, ouvrables ou calendaires, il est entendu que 
la durée se calcule en jours francs.  

- Lorsqu’il est fait état d’une obligation de transmission de documents ou d’informations, cette transmission s’effectue en 
priorité par voie dématérialisée ;  

- Lorsqu’il est fait état de « recommandé » il est entendu que la transmission pourra se faire par tout moyen qui trace un accusé 
de réception aux adresses postale ou électronique des parties figurant à l’Acte d’Engagement (ATTRI 1).  

 A2 – SIGNIFICATION DES TERMES ULITISES  

- Acheteur : Le Pouvoir Adjudicateur 
- Soumissionnaire : Candidat à l’A/C  
- Cadre de Réponse : Document à remettre obligatoirement dans l’offre de dépôt et établi au regard des critères techniques 

d’évaluation définis par l’Acheteur. Le mémoire technique peut être fourni par le soumissionnaire en appui du Cadre de Réponse  
- A/C : Accord-Cadre 
- AIFE : Agence pour l’Informatique Financière de l’Etat  
- ACSIA :  Agence Comptable des Services Industriels de Armement (ACSIA) 
- AOO : Appel d’Offre Ouvert 
- BDC : Bon De Commande 
- CCAG-FCS : Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de Fournitures Courantes et de Services 

du 01er avril 2021 
- CCP :  Code de la Commande Publique du 1er avril 2019 et du décret n° 2019-259 du 29 mars 2019 portant modification de 

diverses dispositions codifiées dans la partie réglementaire du Code de la Commande Publique 
- CSNJ : Centre du Service National et de la Jeunesse  
- DAJ : Direction des Affaires Juridiques  
- DCE : Dossier de Consultation des Entreprises 
- DCU : Document de Consultation Unique 
- DE PROXIMITE : Notion qui permet aux encadrants de rejoindre le site JDC dans un délai acceptable pour leur mission 
- DLRO : Date Limite de Réception des Offres 
- DSNJ : Direction du Service National et de la Jeunesse 
- EJ : Engagement Juridique 
- ESNJ : Etablissement du Service National et de la Jeunesse 
- IM : Intérêts moratoires 
- JDC: Journée de Défense et Citoyenneté  
- MA : Marché Alloti qui correspond au lot considéré 
- OS : Ordre de Service 
- PLACE : Plateforme des Achats de l’Etat 
- PPA : Plan Prévisionnel d’Activité (PPA) élaboré par les CSNJ 
- SDPAMG : Sous-Direction en charge de Préfiguration de l’Agence Ministérielle de Gestion 

B. MODALITES 
Le Service DUME est un service dématérialisé qui, à l’instar des formulaires DC1, DC2 et DC4 de la DAJ, permet aux opérateurs 
économiques de prouver de manière simple et conformément au droit en vigueur qu’ils remplissent les critères de sélection d’une 
offre et n’entrent pas dans un cas prévu par les interdictions de soumissionner. 
Le Service DUME permet également aux candidats à ne plus avoir à fournir un document lorsque celui-ci a déjà été transmis à une 
administration (conformément au programme « Dites-le nous une fois »). Allégeant ainsi la procédure, le DUME est également un 
document structuré (au format XML), conçu sur la base d’un standard européen de candidature, qui est donc interopérable et peut 
être réutilisé, au moins partiellement, pour d’autres procédures de passation de marchés publics. 
La plateforme e-Certis, également développée par la Commission européenne, a pour vocation d’être interconnectée avec le DUME 
et précise (d’ores et déjà) l’ensemble des documents qui peuvent être demandés lors de toute procédure de passation d’un marché 
public dans n’importe quel Etat membre de l’Union européenne. 

 

Conformément à la directive 2014/24/UE du Parlement européen et du conseil du 26 février 2014 sur la passation des marchés 
publics et la directive 2014/25/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à la passation de marchés par 
des entités opérant dans les secteurs de l’eau, de l’énergie, des transports et des services postaux ainsi que l'article R. 2143-4 du 
CCP, les Acheteurs Publics ont l’obligation de recevoir un DUME transmis par voie électronique (eDUME) indépendamment du 
montant du marché concerné, les autres modes de candidature demeurant malgré tout utilisables. 

C. REGLEMENTATIONS ET NORMES 
Le Titulaire devra ad minima respecter les réglementations suivantes pour assumer les prestations décrites au DCU : 

- Les prestations relèvent d’un service privé au sens de l’article L.3131-1 et R.3131-1 à R.3131-5 du Code des transports ; 


